
 
 
 
 
Le 12 avril 2016 
 
 
Objet : Changements apportés aux fonds de placement offerts dans le cadre du programme d’épargne-
retraite des membres de l’ACRC 
 
Madame, Monsieur, 
 
Afin de s’assurer que les programmes d’épargne-retraite collectifs sont adaptés aux besoins des membres de 
l’ACRC, les fiduciaires des régimes revoient périodiquement les instruments de placement qui leur sont 
proposés. À la suite du dernier examen, la gamme de fonds offerts au titre des régimes de retraite à 
cotisation déterminée a été modifiée. Vous trouverez ci-après des renseignements sur les modifications 
apportées; vous saurez ainsi à quoi vous attendre.  
 
À l’occasion de la fusion des régimes de retraite de l’ACRC, les fiduciaires ont décidé de confier à Manuvie 
l’administration de tous les régimes de l’ACRC. Ils ont également décidé que les soldes des comptes des 
participants et leurs cotisations futures seraient placés dans un des Portefeuilles axés sur une date cible de 
Manuvie. 
 
La gamme de portefeuilles axés sur une date cible constitue une solution peu coûteuse, bien équilibrée et 
diversifiée. Selon cette option, l’actif du participant est placé dans le portefeuille qui correspond le mieux à 
son âge. Au fil des ans, l’actif du portefeuille est rééquilibré automatiquement et sa répartition devient plus 
prudente. 
 
Le but premier de ces portefeuilles est de vous permettre de tirer profit des occasions de placement sur les 
marchés des capitaux, tout en réduisant le degré de risque à mesure que vous vous rapprochez de votre 
départ à la retraite.  
 
Un grand nombre des membres ont déjà recours à des fonds axés sur une date cible, dans le cadre de 
divers régimes de l’ACRC, et cette solution est de plus en plus courante sur le marché des régimes de 
retraite à cotisation déterminée. 
 
Vous recevrez prochainement de plus amples renseignements sur les modifications qui seront apportées à 
votre régime. 
 
Si vous avez des questions à ce sujet, veuillez communiquer avec Belmont Health & Wealth, en composant 
l’un des numéros ci-dessous :  
 

Membres de la section locale 1338   Membres de la section locale 1386 
Membres de la section locale 1588   Membres de la section locale 2262 
 

1 888 235-6169     1 800 565-7050 
(Demandez à parler à Mike ou à Steve)   (Demandez à parler à Jen Butler) 

 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.  
 
Fiduciaires des régimes de retraite de l’ACRC 


